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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Frais d'appareillage
Question écrite n° 7848

Texte de la question

M Francois Patriat appelle l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de la solidarite, de la sante et
de la protection sociale, charge des handicapes et des accidentes de la vie, sur le decalage croissant entre le
remboursement par la securite sociale du grand appareillage orthopedique et des protheses pour personnes
handicapees et le cout reel de ces appareils. Ce cout ne peut etre vraiment impute a la profession. Celle-ci
realise un vrai travail, chaque appareil artisanal etant unique et devant s'adapter au mieux et au plus juste pour
les personnes contraintes d'y avoir recours. Elle a fait egalement d'enormes progres en recherche de materiels
nouveaux necessitant des composants sophistiques en fibre de carbone notamment, onereux des le depart, ce
qui entraine un surcout a la production. La base de remboursement de la securite sociale ayant stagne, il en
decoule qu'il est demandee aux usagers une participation financiere beaucoup plus importante, ce qui est fort
regrettable. En consequence, il lui demande s'il envisage de prendre des mesures pour que soit pris en compte
le prix de revient de ces appareillages dans les remboursements de la securite sociale et de proceder a une
reevaluation du tarif interministeriel des prestations sanitaires qui a stagne depuis 1981.

Texte de la réponse

Reponse. - La commission consultative des prestations sanitaires est chargee de proposer au ministre de la
solidarite, de la sante et de la protection sociale les modalites de prise en charge des appareils necessaires aux
handicapes physiques ainsi que les revalorisations qu'il convient d'apporter au tarif de responsabilite des
produits deja inscrits au tarif interministeriel des prestations sanitaires. Pour prendre en compte l'augmentation
des prix et les efforts de recherche dans ce secteur, le tarif de responsabilite des objets de grand appareillage
(ortheses et protheses) est regulierement revalorise, la derniere revalorisation ayant ete fixee par un arrete paru
au Journal officiel du 18 septembre 1988. Dans la mesure ou les contraintes financieres de l'assurance maladie
le permettent, la prise en charge des appareils nouveaux ou des fournitures composees de materiaux issus de
la recherche, est decidee par l'inscription au tarif interministeriel des prestations sanitaires lorsqu'ils apportent un
service medical superieur. Par ailleurs depuis le 1er janvier 1988, le taux de TVA applicable au grand
appareillage est passe de 18,6 p 100 a 5,5 p 100 afin d'alleger tant la part de la depense pouvant demeurer a la
charge du malade que le montant du remboursement par l'assurance maladie.
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